Montréal, le 20 juillet 2006 

Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

À la suite de la discussion tenue lors de l’audience du 16 juin dernier quant aux prochaines étapes du dossier (NS, pages 23 à 41, 158 et 159), la Régie demande aux distributeurs de déposer leurs nouveaux textes concernant les chapitres 1 à 9 des propositions de conditions de service au plus tard à 12h00 le 31 août 2006.

Après avoir pris connaissance de ces documents, la Régie vous informera de l’échéancier pour la suite de l’audience, incluant la présentation de la contre-preuve des distributeurs sur le chapitre 9. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
